
2020-09-29 Module BPC Bases de la PCi.docx 

Désignation BPC Bases de la protection civile 

Groupe cible Personnel enseignant de la protection civile 

Conditions d’admission Avoir suivi ou suivre en parallèle1 le module « Réaliser des formations 
pour adultes » ou certificat FSEA de directrice / directeur de cours. 

Objectifs du module Le personnel enseignant est capable de mettre en pratique ses 
connaissances et ses compétences dans le domaine de la protection 
de la population et de la protection civile. 

Le personnel enseignant est capable de concevoir, préparer, dispenser 
et évaluer l’enseignement dans le domaine des cours techniques de la 
protection civile – Thèmes généraux. 

Compétences 
opérationnelles 

(Selon profil de qualification) 

- En qualité d’instructrice / instructeur, de conseillère / 
conseiller ou de commandante / commandant de la 
protection civile, mettre professionnellement en 
pratique ses connaissances et compétences de base 
dans le domaine de la protection civile et de la 
protection de la population. 

A5 

- Élaborer des séquences de formation spécifiques à la 
fonction et au domaine selon les directives de la 
Confédération et/ou du canton. 

B1 

- Préparer les cours de base et de perfectionnement 
(contenu et matériel). 

B2 

- Dispenser les cours selon le plan détaillé préétabli et 
de manière adaptée aux groupes cibles. 

B3 

- Appliquer des méthodes d’évaluation adaptées en 
vue de vérifier si les objectifs ont été atteints. 

B4 

Critères de performance 

(Selon profil de qualification) 

Les participantes / participants sont capables:  

- de présenter le système coordonné de la protection 
de la population et son rôle dans le cadre de la 
politique suisse de sécurité ; 

A5.1 

- d’éteindre les départs de feu ; A5.2 
- de s’orienter sur le terrain ; A5.3 
- d’appliquer les règles de communication radio ; A5.4 
- de fournir une aide d’urgence ; A5.5 
- de régler le trafic ; A5.6 
- de mettre en œuvre tous les critères de performance 

du domaine B « Former les personnes astreintes » 
dans le domaine de la formation générale Protection 
civile. 

B1.1-B1.6 
B2.1-B2.2 
B3.1-B3.4 
B4.1-B4.2 

Contenu Part. 1: Selon les cours techniques de la protection civile – Thèmes 
généraux 

Part. 2: Approfondissement dans les domaines suivants: 

- structure du gouvernement et législation ; 
- dangers et menaces en Suisse ;  
- instruments, mesures, moyens de la politique de 

sécurité, moyens de la politique de sécurité ; 
- organisations de crise à l’échelon fédéral et cantonal ; 
- moyens et prestations des organisations partenaires de 

la protection de la population ; 
- organisation, fonction et moyens de la protection civile ; 
- bases de la lutte contre les incendies et petits 

extincteurs ;  
- lecture de cartes ; 
- procédure en matière de conversation radio et de 

planification de réseau ;  
- comportement en cas d’accident et procédure CPR-BLS 

AED ; 
- régulation du trafic. 

                                                            
1 Durant la même année de formation. 
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Durée Part. 1: selon prescriptions cantonales 

Part. 2: 10 jours 

Lieu Part. 1: canton 

Part. 2: CFI Schwarzenburg 

Certificat de module Part. 1:  attestation de participation délivrée par le canton 

Part. 2:   examen écrit / oral 

études de cas (oral / écrit) 

Critères d’évaluation 

Examen écrit / oral 
o Compétences techniques 

Études de cas (oral / écrit)  
o Justesse technique, pertinence, adéquation 

 


